
(1) La Commission Prévention Produits mis en œuvre (C2P) a été créée par l’Agence Qualité Construction, 
association qui rassemble les professions du Bâtiment et de l’Assurance Construction, ainsi que le 
ministère de l’Équipement, des Transports et du Logement. L’objectif est de réduire la sinistralité liée aux 
produits ou aux textes qui définissent leur mise en œuvre. Dans ce cadre, l’AQC est amenée à 
communiquer sur des techniques que la C2P décide de mettre en observation 

 
(2) À l’exception des éventuels produits figurant dans la liste des Avis Techniques sans observation de la C2P 

(Liste Verte), disponible sur le site Internet de l’AQC (http ://www.qualiteconstruction.com).  
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COMMUNIQUÉ de la  
Commission Prévention Produits mis en œuvre(1) 

 
relatif aux éléments de remplissage pour couverture de véranda dont 

la structure n'est pas en aluminium(2) 
 
 
Technique Non Traditionnelle en observation : les Professionnels souhaitant la 
prescrire ou la mettre en œuvre sont invités à se rapprocher de leurs 
assureurs. 
 
 
Les éléments de remplissage pour couverture de véranda ne posent pas en eux-mêmes de 
problème particulier, toutefois, il existe un risque lié à l’ouvrage (*) dans lequel ils sont 
incorporés.  
 
Compte tenu de l’insuffisance des prescriptions de mise en œuvre spécifiques aux 
couvertures de vérandas, il est nécessaire d’être très attentif au raccordement de ces 
éléments de remplissage entre eux et avec le reste de la construction. 
 
Ce communiqué ne concerne pas les ouvrages dont la structure est en aluminium, dont les 
prescriptions de mise en œuvre sont décrites par des règles professionnelles acceptées par 
la C2P. 
 
Ce communiqué s’applique aux produits et procédés de cette famille bénéficiant d’un Avis 
Technique(2). Ces produits et procédés peuvent, au cas par cas, faire l’objet de dispositions 
complémentaires spécifiques, aptes, après examen en C2P, à lever leur mise en 
observation. Mention en sera alors faite dans les Avis Techniques correspondants validés 
par la C2P. 
 
Tous les autres produits et procédés de cette famille, qui ne bénéficient pas 
d’un Avis Technique, sont systématiquement mis en observation et peuvent, 
de surcroît, présenter des risques supplémentaires. 
 
 
 
(*) Ouvrage non traditionnel et sans Avis Technique à ce jour 




